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Organisation du concours : Le concours de Conseiller Territorial Socio-A%educatif est organisA©
par les Centres de Gestion.

lls sont seuls compA®tents pour fixer les dates d&#39;examen.

Pour tout renseignement, contactez le centre organisateur de votre rA©gion.

Toute la liste disponible sur le site www.uncdg.com

Les A©preuves d&#39;admissibilitA© du concours interne (A©preuves A@©crites)
- Une note de synthA'se A partir d&#39;un dossier portant sur I&#39;action des collectivitA©s
territoriales dans le domaine des activitA©s sanitaires, sociales et socio-A©ducatives.
DurA®©e : 4 h 00 ; Coefficient 4.
- Le commentaire d&#39;un texte court relatif A 1&#39;actualitA© sanitaire, sociale et
socio-A©ducative suivi d&#39;un entretien avec le jury permettant d&#39;apprA©cier les
connaissances du candidat et ses capacitA©s pour exercer les fonctions de Conseiller Territorial
Socio-A%oducatif.
DurA®©e : 30 minutes ; Coefficient 3).

Il est attribuA© A chaque A©preuve une note de 0 A 20.
Toute note infAGrieure A 5 sur 20 A 1&#39;une des A©preuves obligatoires entraA®ne
I&#39;A®limination du candidat.

Les A©preuves d&#39;admission facultatives (A©preuves orales)

Les candidats peuvent demander, lors de leur inscription, A suir I&#39;une des A©preuves orales
facultatives suivantes:
- Soit une A©preuve de langue vivante comportant la traduction sans dictionnaire d&#39;un texte
dans 1&#39;une des langues AGtrangAres suivantes : allemand, anglais, italien, espagnol, grec,
portugais, nA©erlansais, russe ou arabe moderne.
DurA®©e : 20 minutes avec une prA©paration de mA2me durA®e ; Coefficient 1).
- Soit une interrogation sur des questions ayant trait A la gestion et au traitement automatisA© de
I&#39;information.
DurA®©e : 20 minutes avec une prA©paration de mA2me durA®e ; Coefficient 1).

La note obtenue A 1&#39;AOpreuve facultative ne peut entrer en ligne de compte en vue de
I&#39;admission que pour la part excA©dant la note de 10 sur 20.

A

Programme de 1&#39;AOpreuve de note de synthA"se

L&#39;A0preuve de la note de synthA'se permet d&#39;ACvaluer la capacitA© du candidat A
synthAotiser un dossier, A en extraire les AOIA©ments dAGterminants qui permettent de suggA®rer
des solutions pour aider A la dA©cision de 1&#39;autoritA®© territoriale. Le dossier A traiter porte sur
les diffA©rents domaines des activitA©s sanitaires, sociales et socio)A©ducatives dans les
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collectivitA®©s territoriales.

A A Programme de la seconde A©preuve orale facultative
Le programme de 1&#39;A@preuve orale facultative d&#39;admission pour le recrutement de
Conseillers Territoriaux Socio-A%oducatifs (prA©vue A 1&#39;article 7 b du dA©cret du 18 mars
1993) portant sur des questions ayant trait au traitement automatisA© de 18&#39:information est le
suivant :

A SystA"'mes informatique

Les A©quipements ; les ordinateurs, les pACriphACriques, les rA©seaux
Les logiciels : les systA'mes d&#39;exploitation, les langages et les progiciels
Les diffA@rents types d&#39;information informatique; 1&#39;informatique centralisA©e,
I&#39;informatique rA©partie.
Les fichiers
Les banques et les bases de donnA®©es

Bureautique
Le matA©riel
Les logiciels
Les applications

Gestion de 1&#39;informatique Le schA©ma directeur et le cahier des charges
L&#39;informatique et les conditions de travail

L&#39;acquisition et 1&#39;implantation d&#39;un systA'me

La maintenance et le dA©veloppement

Le personnel informaticien

Droit du traitement et de la communication de 1&#39:information Les principes gA©nA©raux du droit
du logiciel

L&#39;informatique et les libertA©s

L&#39;accA’s aux documents administratifs A PrA©sentation de la fonction

Dispositions gA©nAGrales

ConformA©ment aux dispositions du dA©cret nA° 92-841 du 28 aoA»t 1992 modifiA®, les
Conseillers Socio-A%oducatifs constituent un cadre da€™emplois social de catA©gorie A au sens de
la€™article 5 de la loi du 26 janvier 1984 modifiA®e.

Ce cadre da€™emplois comporte un seul grade.

A A DAO®finition des fonctions

Les conseillers socio-A©ducatifs peuvent Adtre associA©s A 18#39;AClaboration des projets
thA©rapeutiques, A©ducatifs ou pA©dagogiques mis en oeuvre dans les services des collectivitA©s
territoriales et de leurs AGtablissements publics. lls ont pour mission d&#39;encadrer notamment
des personnels sociaux et A©ducatifs de 1&#39;AGtablissement ou du service de la collectivitA®©. Il
speuvent diriger un AGtablissement d&#39;accueil et d&#39;hA©bergement pour personnes
AtgA©es.

lls sont chargA®©s, en collaboration avec les A©quipes soignantes et A©ducatives, de
I&#39;A@ducation et de 1&#39;encadrement des enfants et des adolescents handicapA®©s, inaptes
ou en danger d&#39;inadaptation, ainsi que de 1&#39;encadrement des adultes handicapA®©s,
inadaptA®©s, en danger d&#39;inadaptation ou en difficultA© d&#39;insertion. lls dAGfinissent les
orientations relatives A la collaboration avec les familles et les institutions.

Les membres du cadre d&#39;emplois peuvent, dans les dA©partements, occuper les emplois de
responsable de circonscription et de conseiller technique.

Les responsables de circonscription sont chargA©s, dans leur circonscription d&#39;action sanitaire

http://www.formations-concours.com 24/3/2026 0:22:51 - 2


http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

et sociale, sous 18&#39;autoritA© du responsable de I&#39;action sanitaire et sociale du
dA©partement, de dA©finir les besoins et de mettre en oeuvre la politique du dA©partement dans
les secteurs qui sont de sa compA©tence en matiA're sanitaire et sociale et d&#39;encadrer ou de
coordonner 1&#39;action des agents du dA©partement travaillant dans le secteur sanitaire et social.
Les conseillers techniques sont chargA®©s, sous I&#39;autoritA© du responsable de I&#39;action
sanitaire et sociale du dA©partement, de dACfinir les besoins et de mettre en oeuvre la politique du
dA©partement dans les secteurs qui sont de sa compA©tence en matiAre sanitaire et sociale et
d&#39;encadrer, le cas A©chA®©ant, 1&#39;action des responsables de circonscription. A
Conditions d&#39;accA’s
Par voie de concours Le concours interne sur A©preuves est ouvert aux membres du cadre
d&#39;emplois des assistants socio-A©ducatifs et aux fonctionnaires dAG©tachA©s dans ce cadre
d&#39;emplois. Les candidats doivent justifier, au ler janvier de 1&#39;annA©e du concours,
d&#39;au moins six ans de services effectifs dans le cadre d&#39;emplois des assistants
socio-A©ducatifs ou un corps d&#39;assistants de service social et A2tre en fonction depuis au
moins deux ans dans la fonction publique territoriale.

ConformA®©ment aux dispositions du dA©cret nA° 94-163 du 16 fAGvrier 1994 modifiA©,
I&#39;accA’s au cadre d&#39;emplois des Conseillers territoriaux socio-A©ducatifs est ouvert aux
ressortissants des A%otats membres de la CommunautA© europA©enne ou d&#39;un autre A%otat
partie A 1&#39;accord sur I&#39;espace A©conomique europA©en dans les mA2mes conditions que
les ressortissants franA8ais.

A A Par voie de promotion interne
Peuvent Adtre inscrits sur la liste d&#39;aptitude les assistants territoriaux socio-A©ducatifs
d&#39;au moins quarante ans et justifiant d&#39;au moins cnq ans de services effectifs dans ce
grade en position d&#39;activitA®© ou de dA©tachement.

Ces fonctionnaires territoriaux peuvent Adtre recrutA©s en qualitA© de conseillers socio-A©ducatifs
A raison d&#39;un recrutement au titre de la promotion interne pour quatre recrutements intervenus
dans la collectivitA© ou 1&#39;AGtablissement ou 1&#39;ensemble des collectivitA©s et
Actablissements affiliA©s A un centre de gestion, de candidats admis au concours ou de
fonctionnaires du cadre d&#39;emplois, A 18&#39;exclusion des nominations intervenues A la suite
d&#39;une mutation A 18&#39;intACrieur de la collectivitA© et des AGtablissements en relevant. A

CarriA're

La nomination

Les candidats inscrits sur la liste d&#39;aptitude aprA’s rAGussite au concours et recrutA©s sur un
emploi d&#39;une des collectivitA©s ou AGtablissements publics mentionnA©s A 1&#39;article 2 de
la loi du 26 janvier 1984 modifiA©e sont nommA®©s conseillers socio-A©ducatifs stagiaires, pour une
durA©e d&#39;un an, par 1&#39;autoritA®© territoriale investie du pouvoir de nomination.

Les fonctionnaires inscrits sur la liste d&#39;aptitude par promotion interne et recrutA©s sur un
emploi d&#39;une des collectivitA©s ou AGtablissements publics mentionnAG©s A 1&#39;article 2 de
la loi du 26 janvier 1984 modifiA©e sont nommA®©s conseillers territoriaux socio-A©ducatifs
stagiaires pour une durA©e de six mois par I&#39;autoritA© territoriale investie du pouvoir de
nomination.

La titularisation

La titularisation des stagiaires intervient A la fin du stage par dA®©cision de I&#39;autoritA©
territoriale.

Lorsque la titularisation n&#39;est pas prononcA®e, le stagiaire est soit licenciA© s&#39;il
n&#39;avait pas auparavant la qualitA© de fonctionnaire, soit rA©IntA©grA© dans son cadre
d&#39;emplois, corps ou emploi d&#39;origine.
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Toutefois, 1&#39;autoritA© territoriale peut, A titre exceptionnel, dA©cider que la pACriode de stage
est prolongA©e d&#39;une durA©e maximale de six mois pour les stagiaires recrutA©s aprA’s
rA©ussite aux concours et de deux mois pour les stagiaires recrutA©s par promotion interne.

La rA©munA®ration

Les stagiaires sont rAOmunA©rA®©s par la collectivitA© ou I&#39;AGtablissement qui a procA©dA©
au recrutement. Ils sont placA©s A 1&#39;A©chelon du grade de conseiller socio-A©ducatif
comportant un traitement A©gal ou, A dA©faut, imimA©diatement supA©rieur A celui dont ils
bA©nAcficiaient dans leur grade d&#39;origine.

A€ titre indicatif, le premier A©chelon IB 461 (IM 403) au 01/07/2005, correspond A un salaire
mensuel brut de 1789,47 Euros.

Au traitement s&#39;ajoute A@ventuellement :

- une indA©mnitA© de rAGsidence selon les zones

- le supplA©ment familial de traitement

- une indA©mMNItA®© forfaitaire reprA©sentative de sujAGtions spAC©ciales et de trravaux
supplA©mentaires

- certaines primes et indA©mnites

- une indA©mMNIitA© forfaitaire reprA©sentative de suggestion et travaux supplA©mentaires.A
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